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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 3.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression pure et simple de la mention de l’établissement du second degré d’origine causera 
un défaut d’informations certain pour les établissements d’enseignement supérieur. En effet, il faut 
rappeler que, dans le processus d’admission, les résultats des élèves sont pondérés en fonction de 
critères propres aux établissements d’origine, cela même dans un objectif d’égalité des chances. 
Cette suppression est une proposition purement démagogique.


